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Délibération N° 2 Conseil Municipal du 18 Octobre 2012 

Objet : CHARTE DE LA CONSTRUCTION DURABLE 
 

La Ville d’Aulnay-sous-Bois s’est engagée dans une politique de 
développement durable en adoptant en 2011 son Agenda 21 et en lançant en 
2012 son Plan Climat Énergie Territoriale (PCET) dont plusieurs axes 
concernent la qualité des constructions neuves. 

 
Il y a aujourd’hui nécessité de préserver l’environnement en 

sachant que l’activité du bâtiment représente plus d’un quart des émissions 
de gaz à effet de serre. La réalisation de constructions dans un cadre de 
développement durable est donc devenue un impératif. 

 
Pour faire d’Aulnay-sous-Bois une ville exemplaire en matière de 

qualité des constructions neuves et pour un meilleur confort de vie de ses 
habitants actuels et futurs, la ville souhaite que les promoteurs et les 
bailleurs sociaux au travers d’une charte de la construction durable 
s’engagent à adopter ces impératifs. Cette charte intègre également les 
principes de concertation mis en œuvre par la ville d’Aulnay sous Bois. 

 
En conséquence le Maire présente à l’assemblée, pour adoption, 

une charte de la construction durable, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 
VU l’avis des commissions intéressées, 
VU l’avis du Conseil Municipal 
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Délibération N° 3 Conseil Municipal du 18 octobre 2012 

Objet :  URBANISME - RENOUVELLEMENT ET 
DEVELOPPEMENT URBAINS - OPERATION  
D’AMENAGEMENT « LES CHEMINS DE MITRY 
PRINCET » – SAISINE DU PREFET EN VUE DE LA 
DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE ET DE L’ARRETE 
DE CESSIBILITE POUR LA REALISATION DE 
L’OPERATION D’AMENAGEMENT MITRY PRINCET 

VU le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L 300-1 et 
suivants, et R.300-1 à R 300-11. 

VU le Code de l’Expropriation, et notamment les articles L. 11-1 
et suivants. 

VU le Code de l’Environnement, et notamment les articles L.123-1 
et suivants. 

VU le plan local d’urbanisme approuvé par sa délibération n° 52 
du 24 janvier 2008 et ses modifications successives. 

VU sa délibération n° 11 du 10 mars 2011, fixant les objectifs 
poursuivis par le projet d’aménagement du quartier Mitry-Princet et les 
modalités de la concertation. 

VU sa délibération n° 3 du 07 juillet 2011, relative au bilan de la 
concertation préalable et à l’arrêt définitif du projet. 

VU sa délibération n° 4 du 07 juillet 2011, relative à la création 
d’une Commission d’aménagement, 

VU l’avis d’appel public à la concurrence (AAPC) publié le 29 
juillet 2011 au Bulletin officiel des annonces des marchés publics 
(BOAMP), au Moniteur, et au Journal officiel de l’Union européenne 
(JOUE). 

VU sa délibération n° 1 du 3 avril 2012, qui approuve la 
convention publique d’aménagement et désigne DELTAVILLE comme 
Aménageur. 

VU le plan périmètre de l’opération d’aménagement situé sur le 
site du lot n°3 du syndicat horizontal de la Morée appelé « Centre 
commercial Ambourget », ci-annexé. 

CONSIDERANT  que la maîtrise foncière de la copropriété du 
centre commercial Ambourget, sis 141 rue de Mitry, est essentielle pour 
parvenir à la réalisation d’une « maison des services publics » et à la 



   

 projets de délibérations - CM du 18.10.12 4           . 

réhabilitation du centre commercial, ces projets permettant de requalifier le 
quartier de Savigny Mitry, 

CONSIDERANT  les démarches réalisées par DELTAVILLE, aménageur, 
pour obtenir la maîtrise foncière des biens immobiliers sur lesquels portent 
l’opération précitée, 

Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 
VU l’avis des Commissions intéressées, 

Article 1 

SOLLICITE  auprès du Préfet de la Seine-Saint-Denis la déclaration 
d'utilité publique et l'arrêté de cessibilité en vue de la réalisation du projet 
d’aménagement du quartier Mitry-Princet sur le périmètre de l'opération dite 
copropriété du centre Ambourget tel qu’annexé à la présente délibération, en 
vue de la création d’une « maison des services publics », d’immeubles de 
logements et de la  réhabilitation du centre commercial dit copropriété du 
centre commercial Ambourget au bénéfice de la société DELTAVILLE, 
aménageur de l’opération. 

Article 2 

DEMANDE  au Préfet de la Seine-Saint-Denis de prescrire conjointement 
une enquête préalable à la Déclaration d'Utilité Publique et une enquête 
parcellaire, en vue de permettre l'acquisition des biens immobiliers 
nécessaires à la réalisation de cette opération. 

Article 3 

AUTORISE  le Maire à signer tous les documents nécessaires à la mise en 
œuvre de ces décisions. 

Article 4 

PRECISE que le bénéficiaire de la déclaration d’utilité publique est 
DELTAVILLE, aménageur de l’opération. 

Article 5 

DIT qu’ampliation de la présente délibération sera adressée à sera transmise 
à Monsieur le Préfet de Seine-Saint-Denis. 
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ANNEXES : Plan de situation et plan périmétral 
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